


COTISATIONS 2023

C n° Cotisation enregistrée le 
Pour information ou 

attribution
Date CA Demandeur Objet de la demande

Montant HT ou 
pas application 

de TVA
Financeur

116 13/11/2023 Attribution 23/11/2023 CDEFI  Cotisation 2023  1 791,00 € ENSIM









TARIFS 2023

Tarif n° Tarif enregistré le  Pour information ou attribution Convention n° Date CA  Financeur Demandeur Objet de la demande Montant

66 03/11/2023 Attribution 772_23 23/11/2023 Participants DRH
Classe virtuelle "Démission, IDV, abandon de poste 

et rupture conventionnelle"
300,00 €

67 03/11/2023 Attribution 773_23 23/11/2023 Participants DRH
Classe virtuelle "La sortie des agents contractuels : 

le refus de renouvellement du contrat"
200,00 €

68 03/11/2023 Attribution 774_23 23/11/2023 Participants DRH
Classe virtuelle "La sortie des agents contractuels : 

le refus de renouvellement du contrat"
200,00 €

69 03/11/2023 Attribution 775_23 23/11/2023 Participants DRH
Classe virtuelle "Démission, IDV, abandon de poste 

et rupture conventionnelle"
150,00 €

70 03/11/2023 Attribution 785_23 23/11/2023 Participants DRH
Classe virtuelle "Démission, IDV, abandon de poste 

et rupture conventionnelle"
50,00 €

71 03/11/2023 Attribution 786_23 23/11/2023 Participants DRH
Classe virtuelle "La sortie des agents contractuels : 

le refus de renouvellement du contrat"
50,00 €

72 08/11/2023 Attribution 791_23 23/11/2023 Participants DRH
Classe virtuelle "La sortie des agents contractuels : 

le refus de renouvellement du contrat"
50,00 €

73 08/11/2023 Attribution 792_23 23/11/2023 Participants DRH
Classe virtuelle "Démission, IDV, abandon de poste 

et rupture conventionnelle"
50,00 €

74 08/11/2023 Attribution 793_23 23/11/2023 Participants DRH
Classe virtuelle "Démission, IDV, abandon de poste 

et rupture conventionnelle"
200,00 €

75 08/11/2023 Attribution 794_23 23/11/2023 Participants DRH
Classe virtuelle "La sortie des agents contractuels : 

le refus de renouvellement du contrat"
200,00 €

76 09/11/2023 Attribution 804_23 23/11/2023 Participants DRH
Classe virtuelle "Démission, IDV, abandon de poste 

et rupture conventionnelle"
50,00 €

77 09/11/2023 Attribution 805_23 23/11/2023 Participants DRH
Classe virtuelle "La sortie des agents contractuels : 

le refus de renouvellement du contrat"
50,00 €

78 10/11/2023 Attribution 797_23 23/11/2023 Etudiants UFR LLSH Droits administratifs et EAD DUFLE (Bombay) 250+50

79 10/11/2023 Attribution 798_23 23/11/2023 Etudiants UFR LLSH Droits administratifs et EAD DUFLE (Delhi) 250+50











































































Avenant n°2

Annexefinancière 2023/2024

A LA CONVENTION

Entre l’Université du Mans

Et l'Alliance française de Bombay

L'UNIVERSITE DU MANS

Etablissement public à caractère scientifique, culturel et professionnel, dont le siège se situe avenue

Olivier Messiaen, 72085 Le Mans Cedex 9, ayant le n° SIREN : 197 209 166 00010,

de code APE 85.427, représentée par son Président, Monsieur Pascal LEROUX,

ci-après dénommée «l’Université »,

d'une part,

et

L’ALLIANCE FRANCAISE DE BOMBAY
TheosophyHall, 40 New Marine Lines Bombay 400 020 INDIA

Représentée par son Directeur, Monsieur Stéphane DOUTRELANT,
ci-après dénommé «l’AFB»,
d’autre part,

L’Université et l’AFB étant ci-après désignées individuellement ou collectivement par le(s)
Partie(s),

IL EST CONVENU CE QUI SUIT

Préambule :

Les Parties ont signé le 17 novembre 2022 une convention (ci-après désignée la « Convention »)

dont l’objet est d’organiser une formation d’enseignants en Inde qui sera conjointement validée par
un certificat délivré par l’AFB et un Diplôme Universitaire de Français Langue Etrangère (FLE)

délivré par l’Université.
Toutefois, les droits administratifs et les droits spécifiques EAD sont validés tous les ans par le

Conseil d’Administration de l’Université, et font l’objet d’une annexefinancière.

C’est pour prendre en compte cette actualisation pour l’année 2023/2024 que les Parties
conviennent ce qui suit et établissent le présent avenant.

CECI ETANT EXPOSE,IL EST CONVENU ET ARRETE CE QUI SUIT:

Article 1 : Droits d’inscription pour l’année universitaire 2023/2024
Au titre de l’année 2023/2024,les droits administratifs de l'UFR LLSH sontfixés à 250 euroset les
droits EAD sontfixés à 50 euros par étudiant.
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Article 3 : Autres dispositions
Les autres dispositions de la Convention demeurent inchangées.

Fait a Bombay,le............ Fait au Mans,le.............

Le Directeur de l’ Alliance française Le Président de l'Université du Mans

de Bombay

Stéphane DOUTRELANT Pascal LEROUX
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AVENANT n°3

ANNEXE FINANCIERE 2023/2024

A LA CONVENTION

Entre l’Université du Mans

Et l'Alliance française de Delhi

L'UNIVERSITE DU MANS

Etablissement public à caractère scientifique, culturel et professionnel, dontle siège se situe avenue

Olivier Messiaen, 72085 Le Mans Cedex 9, ayant le n° SIREN: 197 209 166 00010,

de code APE 85.422, représentée par son Président, Monsieur Pascal LEROUX,
ci-après dénommée « l’Université »,

d'une part,

et

L’ALLIANCE FRANCAISE DE DELHI

72 Lodi estate, 110003 New Delhi, INDIA

Représentée par son Directeur, Monsieur Stéphane AMALIR
ci-aprés dénommé «l’AFD»,
d’autre part,

L’Université et l’AFD étant ci-après désignées individuellement ou collectivement par le(s)

Partie(s),

IL EST CONVENU CE QUI SUIT

Préambule :

Les Parties ont signé le 2 février 2021 une convention (ci-après désignée la « Convention ») dont
l’objet est d’organiser une formation d’enseignants en Inde qui sera conjointement validée par un

certificat délivré par l’AFD et un Diplôme Universitaire de Français Langue Etrangère (FLE)
délivré par l’Université.

Toutefois, les droits administratifs et les droits spécifiques EAD sont validés tous les ans par le
Conseil d’Administration de l’Université, et font l’objet d’une annexe financière.
C’est pour prendre en compte cette actualisation pour l’année 2023/2024 que les Parties

conviennent ce qui suit et établissent le présent avenant.

CECI ETANT EXPOSE,IL EST CONVENU ET ARRETE CE QUI SUIT:

Article 1 : Droits d’inscription pour l’année universitaire 2023/2024
Autitre de l’année 2023/2024,les droits administratifs de l'UFR LLSH sontfixés à 250 euroset les

droits EADsont fixés à 50 euros par étudiant.
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Article 2 : Autres dispositions

Les autres dispositions de la Convention demeurent inchangées.

Fait 4 New Delhi,le............ Fait au Mans,le.............

Le Directeur de |’Alliance française Le Président de l'Université du Mans
de Delhi

Stéphane AMALIR Pascal LEROUX
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